












CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
 PREVENTION ET SECURISATION
       & SERVICES AUX PUBLICS

DIRECTION GESTION DE L'ESPACE PUBLIC
                    **********

Se rv i c e  ge s t i o n  ré g l em e nta i re  &  f i nanc i è re  de  l 'O D P

Objet de la Convention

INSTALLATION, ENTRETIEN ET EXPLOITATION 

D'UN KIOSQUE DE PETITE RESTAURATION SIS AVENUE DES BELGES

AVENANT N° 1
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CHAPITRE I : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA CONVENTION

Rappel des caractéristiques de la convention initiale 

Identification : 
Convention signée le 19 novembre 2014 et notifiée le 20 novembre 2014.

Cocontractants : 
 La Ville d’Aix-en-Provence, représentée par Monsieur Christian ROLANDO, Adjoint au Maire 

d'Aix-en-Provence, agissant au nom et pour le compte de ladite Ville en vertu des articles L 
2122-19 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, dûment autorisé aux fins 
des présentes par Arrêté Municipal n° A 2014-834 du 01/07/2014 et par délibération du conseil  
municipal de la Ville n° DL 2014-278 du 29/09/2014; 

 Monsieur Christian CORONA, domicilié route de claux 84240 Peypin d'Aigues et inscrit au 
Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  d'Aix-en-Provence,  sous  le  n°  401  730  726,  pour 
l'exploitation personnelle d'un kiosque de petite restauration dénommé « Le Régal ».

Objet :
La Commune d’AIX-EN-PROVENCE autorise le titulaire de la convention à occuper le domaine public 
exclusivement à  des fins d'ordre privatif pour y exploiter, à ses frais, un kiosque de petite restauration, 
conformément à la Déclaration Préalable n° 13 001 14JO409 du 01/07/2014.

Le kiosque est situé face à la Poste au n° 45 de l'avenue des Belges à Aix-en-Provence. Il a pour 
destination la vente à emporter de petite restauration.

Durée : 
La convention est consentie pour une durée de quatre ans, à compter de sa notification, soit du 20/11/2014 au 
20/11/2018.

Redevance : 
En contrepartie de l'autorisation d'installer et d'exploiter le kiosque, le titulaire de la convention s'engage 
à verser à la commune une redevance comprenant :

 une part fixe mensuelle qui s'élève pour l'année 2014 à la somme de six cent seize euros par 
mois (616 euros), révisable dans les conditions prévues à l'article 10 ci-dessous. Cette dernière 
devra être reversée auprès de la Régie de la Gestion de l'Espace Public avant le 10 de chaque 
mois.

 Une part variable annuelle correspondant à  3% du résultat net  d'exploitation du kiosque de 
petite restauration. 
Le titulaire de la convention devra fournir à la Ville, le bilan comptable de l'année n-1, avant le 
15 mai de chaque année, afin de permettre le calcul de cette part variable. 
La part variable ainsi  calculée sera reversée semestriellement (part  variable annuelle / 2) soit 
avant  le  10  juin  pour  la  première  partie  et  avant  le  10  décembre  de  chaque  année  pour  la  
deuxième partie. 
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Étant  précisé  qu'en  tout  état  de  cause  et  quel  que  soit  le  montant  des  recettes  générées  par  cette 
exploitation,  le titulaire de la convention s'engage à verser à la Ville une part  variable d'un montant 
minimum de 500 €par an.

CHAPITRE II : OBJET DE L’AVENANT N°1

EXPOSE DES MOTIFS 

Compte tenu de l'impossibilité de réaliser un branchement d'eaux usées en gravitaire du fait de la présence  
d'ouvrages maçonnés souterrains, la Ville demande à M. CORONA d'équiper le kiosque d'une pompe de 
refoulement fournie par la SEMEPA conformément à la fiche technique ci-jointe ainsi  que d'un bac à 
graisses qui devra être placé à l'intérieur du kiosque.

ARTICLE 1 – COCONTRACTANTS
Le présent avenant n°1 est conclu 

Entre :
La Ville d’Aix-en-Provence
Représentée par  Monsieur  Christian  ROLANDO,  Adjoint  au  Maire  d'Aix-en-Provence,  agissant  au  
nom et pour le compte de ladite Ville en vertu des articles L 2122-19 et L 2122-23 du Code Général  
des Collectivités Territoriales, dûment autorisé aux fins des présentes par Arrêté Municipal n° A 2014-
834 du 01/07/2014 et par délibération du conseil municipal de la Ville n° DL 2014-278 du 29/09/2014;

Et

Monsieur Christian CORONA, domicilié route de claux 84240 Peypin d'Aigues et inscrit au Registre 
du Commerce et des Sociétés d'Aix-en-Provence, sous le n° 401 730 726, pour l'exploitation personnelle 
d'un kiosque de petite restauration dénommé « Le Régal ».

ARTICLE 2 – MODIFICATIONS DE LA CONVENTION INITIALE

En fonction des éléments présentés dans l’exposé des motifs,  la  convention décrite au chapitre I  est  
modifiée dans son article 6 intitulé « Exploitation du kiosque » ainsi qu'il suit : 

M.  CORONA s'engage d'une  part  à  équiper  son kiosque d'une  pompe  de  refoulement  fournie  par  la 
SEMEPA conformément à la fiche technique ci-jointe. A cet effet, M. Corona souscrira les contrats de 
maintenance nécessaires au bon fonctionnement de la pompe de refoulement et mettra en place, sur  
la  canalisation  de  refoulement,  un  clapet  anti-retour  placé  dans  un  regard  en  aval  de  la  pompe 
servant  de limite  de propriété  (la  Ville  étant  propriétaire  de  la  canalisation de  refoulement  et  M. 
Corona de la pompe).
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Et d'autre part, M. CORONA s’engage à équiper son kiosque d’un bac à graisses placé en amont de  
la  pompe  de  refoulement,  soit  à  l’intérieur  du  kiosque  (sous  évier).  A cet  effet,  Mr  CORONA 
souscrira  également  le  contrat  de maintenance nécessaire  pour la  vidange périodique de ce bac à  
graisses. Pour rappel, il est formellement interdit de vider les graisses et huiles de cuisine dans les réseaux 
de la Ville. 

Par  ailleurs,  la  Ville  organisera  le  transfert  du  compteur  d'eau  potable  depuis  l'emplacement  du 
kiosque actuel.

Toutes les autres  clauses de la convention initialement conclue demeurent applicables tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux dispositions du présent avenant n°1, lesquelles prévalent en cas de différence. 

Pour la Société

Monsieur Christian CORONA

Fait à …………………………………….
Le

Signature et cachet 

Pour la Ville d’Aix en Provence, 
 

Le représentant du Pouvoir Adjudicateur
M. Christian ROLANDO

Fait à …………………………………….
Le

Signature
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